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«Liberté, Egalité, Fraternité », ces 
trois mots qui représentent les valeurs 
de la République, ornent, désormais le 
frontispice de la mairie.

« Le Jardin de Papier », c’est le nom, choisi par les lecteurs,  
de la bibliothèque municipale. Ces deux évènements ont été 
officialisés lors des Journées Européennes du Patrimoine,  
le 17 septembre dernier.

Début septembre, la rentrée scolaire s’est bien passée avec 
des effectifs en légère hausse. L’école maternelle accueille  
56 enfants sur 2 classes et 96 élèves sont répartis sur 4 classes 
à l’école élémentaire. Les TAP (Temps d’Activité Périscolaire) 
ont repris également avec 98% des enfants scolarisés (85% 
maternelle – 99% élémentaire). Après deux années de mise en 
place, vous trouverez, dans ce bulletin, un bilan sur le coût des 
services périscolaires (restauration, garderie et T.A.P.).

Le chantier d’extension de l’école maternelle avance bien,  
la livraison est prévue pour la prochaine rentrée de septembre 
2017. Cet agrandissement permettra d’ accueillir plus d’élèves 
dont les enfants du nouveau lotissement «La Haute Gravelle».

Avant l’aménagement de la deuxième tranche de ce nouveau 
quartier, la société Eveha (Bureau d’études et de valorisations 
archéologiques) a été chargée d’explorer l’histoire de la 
commune au travers des fouilles archéologiques. Ce chantier 
s’est terminé le 15 octobre.

Vous trouverez aussi un point sur l’avancement des travaux de 
mise en place de la future intercommunalité le 1er janvier 2017.

L’année 2017 sera une année importante avec les élections 
présidentielles, en mai. A cette occasion, les bureaux de vote 
seront ouverts jusqu’à 19h00. 
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur la liste électorale, 
la date limite d’inscription est le 31 décembre 2016. 
Voter est un acte citoyen, exprimez-vous, c’est la base de notre 
démocratie.

 Votre Maire,  
Jean-Luc Adélaïde

Mot du maire



QUELQUES CHIFFRES :

➔ 32 communes, + de 30 000 habitants

➔ 16,5 km de littoral

➔ 22 écoles, + de 2 300 élèves

➔  1 676 entreprises,  
commerces et artisanat.   

LES COMPÉTENCES :

➔  Développement économique  
et touristique

➔ Gestion des déchets

➔ Assainissement

➔ Scolaire*

➔  Jeunesse*, Carte Sport et Culture,  
Petite enfance

➔ Ecole de musique

➔  Equipements sportifs  
(piscine, gymnases, école de voile)

➔  Gestion des cours d’eau et lutte  
contre les inondations

➔  Protection et mise en valeur  
de l’environnement

➔  Aménagement de l’espace  
(instruction des permis de construire)

➔ Gens du voyage

Future communauté de communes
Le 1er janvier 2017, Ranville sera l’une des 32 communes de la nouvelle communauté de communes. Ce nouveau territoire 
est issu de la fusion des communautés de communes Cabalor (Campagne et baie de l’Orne), CCED (Communauté de 
communes de l’Estuaire de la Dives) et COPADOZ (Communauté de communes de l’arrière pays dozuléen). 

*  Ces 2 compétences ne seront pas étendues à tout le territoire.  
Elles ne seront intercommunales que là où elles le sont déjà.

Depuis plusieurs mois, un gros travail préparatoire a été mené à bien  
par les équipes de direction, afin d’être prêt le 1er janvier 2017.
Soyons confiants dans l’avenir de ce nouveau territoire !
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Venelle LEMARIGNIER ➔
Après avoir effacé les réseaux l’an dernier, un enrobé a 
été posé  avec réfection des marches et reprofilage de la 
chaussée pour canaliser les eaux de pluie vers le milieu 
de la venelle. Ces travaux ont été confiés à l’entreprise 
EIFFAGE pour un montant de 30 038,16 €.

Le jour de la Nuit à Ranville,  
vendredi 7 octobre
Tout comme Grenoble, Rennes et des centaines de grandes 
villes, Ranville participait à l’événement du jour de la Nuit, 
organisé par l’ONG Agir pour l’environnement, avec le soutien 
du ministère de l’environnement. 

Ce sont plus de 40 personnes qui ont parcouru quelques 
chemins de Ranville, sans aucune lampe. Déborah Collet, 
guide à la maison de la nature, a proposé l’écoute  
des animaux : la chauve souris pipistrelle, la chouette,  
les canards... mais aussi d’apprivoiser la nuit en se déplaçant 
seul dans la forêt...

Les promeneurs ont pu se rendre compte de la pollution 
lumineuse émise par les villes de Caen, et d’Hérouville  
St Clair, et ont été sensibilisés aux conséquences économiques 
pour la commune (37 000 euros par an pour la consommation 
et la maintenance de l’éclairage public). Mais aussi aux 
conséquences pour la biodiversité. 

La soirée s’est terminée par une dégustation (dans le noir !) 
de verrines réalisées par le cuisinier de la commune, suivie 
d’un pique nique apporté par chacun. 

« C’est quand la prochaine balade nocturne ? » a demandé 
une petite fille en partant. 

Les fouilles archéologiques à Ranville
Avant l’aménagement de la deuxième tranche du lotissement La Haute Gravelle, la sociète Eveha (Bureau d’études et de valorisations 
archéologiques) est chargée d’explorer l’histoire de la commune au travers des fouilles archéologiques. 

Certains habitants s’en souviennent certainement, ce champ fut, il y a une trentaine d’années un champ à « ball trap » : des fosses 
et des fragments de plateau en l’attestent. 

Sans aucune surprise aussi, du mobilier de la seconde guerre 
mondiale a été mis à jour : des fragments de planeurs, des 
cartouches bien rangées dans des fosses, des ferrailles servant 
certainement au maintien de postes de tirs, et plus surprenant 
une bouteille en verre intacte, mais aussi des haricots verts 
desséchés et cuits dans une boîte de conserve ...

Ces fouilles ont permis de dater une population sur 
Ranville au temps de la protohistoire, période antérieure 
aux premiers documents écrits. Des trous de poteaux 
ont été mis en évidence et permettent de supposer 
l’emplacement et la forme des bâtiments de l’époque.  
Des fosses et des foyers de cuisson montrent qu’une vie 
antérieure a bien existé à cet endroit de Ranville. 

Une soirée sera proposée aux habitants de Ranville pour 
renouer avec le passé via les « trésors » trouvés. 

ÉCOLE MATERNELLE
L’extension avec la construction de 2 classes de l’école 
démarrée en août suit le planning établit. Le gros oeuvre 
est terminé et la charpente est en cours.

 Rue de la VALLÉE
La rue a été réaménagée, avec pose de trottoirs et 
de passages protégés aux normes PMR (personnes 
à mobilité réduite) ce qui réduit la largeur de la rue.  
Cela contribuera à diminuer la vitesse des véhicules.  
Ces travaux ont également été confiés à l’entreprise 
EIFFAGE pour un montant de 105 168,90 €.
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Cabalor : www.tourisme-campagnebaieorne.fr/agenda-0/

Agenda 2016JOURNÉES du PATRIMOINE
Chaque année depuis 1984 ont lieu les 
Journées Européennes  du Patrimoine (même 
si le nom a changé au fil du temps) sous l’égide 
du ministère de la Culture 

Le thème retenu pour 2016 était « Patrimoine 
et Citoyenneté ». 

A Ranville une quarantaine de personnes se sont 
ainsi retrouvées le samedi matin 17 septembre 
pour participer à l’une des trois animations 
organisées par la mairie : la visite de la mairie, 
lieu symbole de la citoyenneté, la visite des 
massifs de fleurs de la place Jack Watson et 
la restitution, en musique, de textes écrits 
notamment sur la citoyenneté, par l’atelier 
d’écriture de  la bibliothèque.

A cette occasion il a  été rappelé que la qualité 
de citoyen (c’est-à-dire le fait d’être membre 
d’une « cité ») entraîne des droits (dont le 
droit de vote) et des devoirs reconnus par la 
Constitution de la Vème République ; qu’au 
quotidien, le comportement citoyen doit être 
fait de civisme (politesse, respect des biens et 
espaces publics notamment).

Enfin l’inauguration de l’inscription de la devise 
de la République française sur le fronton de 
la mairie et de l’enseigne de la bibliothèque a 
pris tout son sens au regard du thème évoqué.
Cette matinée s’est terminée par un pot de 
l’amitié dans le jardin de la bibliothèque.

Les services périscolaires, bilan 2015-2016
En 2005, Ranville a fait le choix d’ouvrir un restaurant scolaire afin d’offrir 
des repas de qualité pour les enfants scolarisés. Puis, la commune a repris 
la gestion de la garderie périscolaire.

En 2014, avec la réforme des rythmes scolaires, l’état a imposé la mise 
en place des Temps d’activité périscolaires (TAP) et le conseil municipal  
a fait le choix de la gratuité pour ce service.

Cout annuel 2015 services périscolaires 225 900 €

Financement par la commune 156 300 €

Dépenses annuelles 
dont personnel (94%) 34 000 €

Recettes annuelles 6 500 €

Dépenses annuelles
dont personnel (87%) 38 300 €

Recettes annuelles 18 100 €

Dépenses annuelles
dont personnel (60%) 153 600 €

Recettes annuelles 45 000 €

TAP 2015-2016

Ecole maternelle 51

Ecole élémentaire 86

GARDERIE 2015-2016

Ecole maternelle (maximum) 20

Ecole élémentaire (maximum) 30

RESTAURANT  SCOLAIRE 2015-2016

Ecole maternelle (moyenne) 45

Ecole élémentaire (moyenne) 85

Nb d’élèves 2015-2016

Ecole maternelle 58

Ecole élémentaire 89

Tous ses services représentent 
un coût important pour la 
collectivité.

Alain
Texte surligné 
ces services


